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Local taxation issues are built around power relations, issues, conflicts 

of interest, strategies, etc. These make it possible to define strategic 

orientations that take into account social realities with a view to their 

effectiveness. This article, through tax reluctance, has analyzed some of 

these questions, in particular the strategic interactions between the 

actors and the issues that motivate them. Conducted with a mixed 

approach, it interviewed 353 actors, including 330 by questionnaire and 

23 by semi-structured individual and group interviews based on 

interview guides. She also used an observation grid. The targeted 

taxpayers are those of the micro enterprise. From the analysis of the 

data collected, it appears that the deductions as an obligation are 

granted (84.43%) by the taxpayers. However, the payment of taxes and 

duties is subject to negotiation and bargaining practices between actors 

pursuing relatively divergent objectives, in particular political, social 

and economic. The dynamics observed can then be explained by these 

issues. 
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Introduction:- 
Le financement du développementen Afrique nécessite la mobilisation de ressourcesfinancières durables en raison 

des nouvellesdynamiqueséconomiques et politiques internationales. Le recours aux ressources locales 

propress’avèrenécessaire, enl’occurrence dans un contexte de décentralisationcaractérisé par une plus grande 

implication des collectivitésterritoriales dans la gouvernance politique et la gestion financière de la cité. Dèslors, les 

politiques se focalisent sur l’améliorationdesditesressourcespropres. L’opinion politique internationalesemble bien 

attirerl’attention sur cette nouvelle orientation. Le principe de Addis tax Initiative adoptéen 2015 à Addis-Abebapar 

la Conférence des Nations unies sur le financement du développementrappelleeneffet que « pour réussirune « 

transformation structurelle » combinantautonomie, résilience, développement et émergence des citoyennetés, rien ne 

peutremplacerl’effortd’accumulation sur la base des ressourcesnationales » (P. Jacquemot&M.Raffinot, 2018, 

p.243). 

 

Mais, la mobilisation des ressources locales connait des difficultés. La situation des 

RLPdemeureunepréoccupationrécurrente pour les Collectivités locales béninoiseseuégard aux impératifs de 

développement, aux besoinssociaux croissants et surtout aux contraintes techniques, matérielles et financièresliées à 

la mobilisation. Le niveau des recettesmobilisables par cesdernières laisse à désirer, quant à leurcapacité à réaliser le 

minimum social commun. « Depuis 2008 et l’avènement du FADeC, les comptesadministratifs des communes 

affichent de moinsenmoins, sinon plus du tout le prélèvement sur recettes de fonctionnement pour financer les 
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investissementslocaux. Il sembleque toutes les recettesmobiliséesen budget de fonctionnementsoientconsomméesen 

charges courantes » (CONAFIL, 2018, p.53). 

 

Mieux, le Rapport National de Développement à la Base 2019, confirme que les impôts et taxes 

locauxd’investissementsontpratiquementinexistantes (RNDB, 2019, p.8). Il précise que « les ressourcesfinancières 

qui assurent le fonctionnement des communes ainsi que les investissementsémanentessentiellement des dotations, 

subventions et participations de l’Etat et autrespartenaires au développement : les PTF » (CONAFIL, 2018, p. 15, 

ibid.). En les comparant au PIB, G. Chambas (2007, p.5) a constaté que « cesressources locales propres ne 

dépassentgénéralement pas 1% du PIB. Elless’établissentenmoyenne dans les pays de l’UEMOA à 0,7% du PIB ». 

 

Par ailleurs, le paiement par les contribuables des impôts et taxes locauxestcaractérisé par une non-

spontanéitéglobale. Diverses manifestations de cette attitude sont observables notamment au niveau des 

contribuablessoumis aux prélèvements de masse
1
. Ainsi, au niveau des microentreprises, enl’occurrence les artisans 

et les petits commerçants, des pratiques de dissimulation ou de réductiond’unepartie de la matière taxable 

sontobservées. Ellesont court aussi bien à l’étape de recouvrement que lors de l’identification de la matière 

comprenant la déclaration et le recensement de la matière/contribuables. Enfonction des situations, des dispositions 

sontinventées par les contribuables, inspirées du contexte du moment. Ces pratiques devenuessaisonnières au regard 

de leurscaractèresrépétitifsrythmés aux opérationsforcéessont entre autres : fermeture d’ateliers à l’annonce du 

passage des agents recouvreurs, dissimulation d’outils et d’apprentis, dissimulation ou destruction de carte de 

contrôleoud’avisportant déjà un montant dans l’espoir de se voirattribuer un montant plus réduit, négociation à la 

baisse du montant à payer au détriment d’un reçuofficiel, menaces d’agents de collecteen mission, 

ouvertured’ateliers dans l’enceinte des maisons, changement de dénominationou de nom des entreprises après 

chaque passage des agents recenseurs, etc. A. Dublin(2016) confirme à cesujetl’existence de pratiques visant à 

compresser la matière imposable ou à différerl’impositiontelle que les omissions volontaires de déclarations dans les 

délais. T. Caussade(2017, p. 347) estime que cesstratégiesvisent à « utiliser la fiscalitécomme un levier dans le 

développement (…) », notammentcelui de l’entreprise, à travers doncl’optimisation. Dans cetteoptique, les 

négociations entre contribuables et agents sontfréquentes et sontfacilitées par le mode forain des opérations et 

celuimanuel de recouvrement de certainesrecettes. 

 

Cesconstatsposent le problème de la réticence au paiement des taxes et impôts. Il se pose la question de savoir : 

Comment expliquer la réticence des contribuables au paiement des impôts et taxes dans la Commune d’Abomey-

Calavi ? L’hypothèse de travail est que les enjeuxautour de la fiscalité locale justifient la réticencefiscale et 

l’objectifestd’analyser les rapports stratégiques qui y sontliés.  

 

Données Et Méthodes:- 
Présentation du cadre de la recherche 

La Commune d’Abomey-Calavi fait partie des quatre Communes à statut particulier que compte la République du 

Bénin. Elle estsituée au sud du Bénin dans le département de l’Atlantique et estfrontalière à la ville de Cotonou. Elle 

s’étend sur unesuperficie de 539 km² et constitue la Commune la plus vaste du département de 

l’Atlantiquedontelleoccupe plus de 20 % de la superficie. Elle compteneuf (09) arrondissements et 

sescaractéristiques physiques naturellestellesque le relief, le climat, la pluviométrie et le 

réseauhydrographiquesontfavorables à l’implantationhumaine (Figure 1). 

                                                         
1
 Les impôts de masse soumettent un effectif important de la population. Ils sont appelés ainsi en comparaison aux 

impôts destinés à des catégories restreintes de contribuables. 
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Figure 1:- Situation géographique de la Commune d’Abomey-Calavi. 

Source : PDC3 2018-2022
2
 

 

Le choix de la Commune d’Abomey-Calavi se justifie par sacompétence à collectercertainsimpôts et taxes d’une 

part et par la richesse de son potentiel fiscal d’autre part. Elle présenteeneffet des caractéristiquesfavorables à 

l’implantationhumaine et aux activitésgénératrices de ressourcesimposables au profit du budget local. Entre autres, 

la Commune prélève la TPS, la taxe sur l’occupation du domaine public, les contributions sur le foncier. Le 

développement des activitésagricoles et halieutiquesfavorise la branche du commerce imposable à la 

TaxeProfessionnelleSynthétique pendant que les emplacements occupés sur les marchés et aux abords des rues par 

cesexploitantssontsoumis à la taxe sur l’occupation du domaine public. Par ailleurs, le 

foncierconnaitactuellementune exploitation enpleinecroissanceen raison de son voisinage avec la ville de Cotonou 

déjà parvenue à saturation démographique. Selon les donnéesstatistiques de l’INSAE (2015), le recensementgénéral 

de la population de 2013 fait état de 656 358 habitants pour la commune avec un tauxd’accroissement de 6,7 % en 

milieu urbain. Ce qui fait de la commune d’Abomey-Calaviuneville à forte densitédémographique avec 1 010 

hab/km² en 2013 d’après les données du RGPH4 (INSAE, 2016). La conséquence de cette occupation est le 

développementd’unediversitéd’activitéséconomiquesvisant à répondre aux besoins de la population. Ce qui 

représente du point de vue de la fiscalitéuneimportante source de recettes pour la Commune.  

                                                         
2
 Plan de Développement Communal troisième génération (2018-2022) 
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Présentation de la démarche méthodologique de la recherche 

Afin de cerner le phénomène dans sacomplétude, la recherche aarticulél’analyse des discours et celle des pratiques 

observées. Cette démarche a permis de saisir les motivations et les logiques qui dictent les pratiques et les postures 

observées. Sur certains aspects, elle a recherché les tendances dominantes. Elle a par conséquentconjugué les 

approches qualitative et quantitative. 

 

Les groupesciblesconsidéréssont les micros entreprises, notamment les artisans et les petits commerçants. 

L’échantillonestprélevé dans une population composée de personnesintervenant dans la chaîne de mobilisation des 

impôts et taxes locaux de la Commune. Les maillons pris encomptesont les administrations des Centres des Impôts 

des Petites Entreprisesd’Abomey-Calavi qui sont chargés de la collecte des impôtslocaux directs et indirects et taxes 

assimilées ; la mairied’Abomey-Calavi qui collectecertaines taxes (recettes non fiscales) ; la population.  

 

La technique d’échantillonnageest le choix raisonné. La sélection des contribuables a tenucompte de l’exercice des 

activitésciblées dans la commune depuis au moins cinq ans. Ce qui suppose l’assujettissement aux impôts et taxes 

locaux ;l’anciennetépermettantd’apprécierl’occurrence des pratiques. Les 

autresinformateursontétésélectionnésenfonction de leurniveaud’implication dans le processus de mobilisation des 

ressourcespropres.  

 

Pour le volet quantitatif, la détermination de la taille de l’échantillon à questionners’estfaite sur la base de la formule 

de Schwartz (1995). Des sous échantillonsontétéprélevés par arrondissement proportionnellement aux effectifs des 

populations. Dans l’ensemble, 330 contribuablesmicroentreprisesontétéeffectivementinterrogés (soit un taux de 90% 

environ de l’échantillonprévisible).  

 

Ence qui concerne le volet qualitatif, le principe de saturation a été appliqué par indicateur.Dans les administrations 

municipales et fiscales locales, 17 personnesontétéinterviewées. Des focus group ontaussiétéréalisés avec six 

groupes et associations d’artisansidentifiés par le besoin de l’enquête qui vise à diversifier les opinions et confronter 

les informationsenimpliquant les acteursstratégiques. 

 

Au total, 347 personnesontétéinterrogées dans 64 villages des neuf (09) arrondissements de la Commune et 6 focus 

group réalisés. Cetéchantillon a permis de collecter les données et informationsnécessaires pour la compréhension 

du phénomène de la réticencefiscale. 

 

S’agissant des techniques et outils de collecte des données, des entretiens semi directifsindividuels et de 

groupesontétéréalisés à l’aide d’un guide d’entretienpersonnalisé et adapté à chaquecatégorie de groupecible. Le 

questionnaire a étéadministré aux unités de micros entreprises, notamment les artisans et commerçants. Les 

observations directesontétéfaites à l’aided’une grille d’observation.  

 

Les données de terrain ontétécollectéesgrâce à l’applicationKobocollect. Ellesont fait l’objet d’un apurement, les 

fiches invalidéesontétéainsisupprimées et le rapport généréactualisé. Les donnéesqualitativessontcellesobtenues au 

moyen des entretiens, des questions ouvertes et des observations narratives et directes. Ce sontnotamment des 

discours, des informationsdescriptives et des rapports de situations vécues. Les discoursontététranscrits et ont 

ensuite fait l’objetd’uneanalyse de contenu. Le traitement des aspects quantitatifstels que les fréquences et les modes 

traduisant la récurrence des variables et les tendances dominantess’est fait dans l’applicationKobocollect. 

L’ensemble des statistiquesdescriptivesobtenues pour chacune des variables a ensuite étéexporté et exploité dans le 

logiciel Excel pour un traitementgraphique. Les verbatim ontservi à illustrer des résultats et étayer des analyses.  

 

S’agissant de l’approchethéorique, la présente recherche, s’inscrit dans unelogique de compréhension de la 

réticencefiscale à partir des rapports d’interactions entre les acteurs. Elle adopteuneapprochefondée surla théorie des 

jeux d'acteurs qui transparait dans l'analysestratégique de M. Crozier et E. Friedberg (1977). Seloncetteanalyse, il 

existe dans tout système des zones d'incertitude entre les acteurs, qui sont « des interstices où les 

enjeuxinterpersonnelsprennent le pas sur la rationalité du système ».  

 

Résultats:- 
A l’analyse, les résultatsrévèlentune acceptation du principe des prélèvementsfiscaux par les contribuables. Les 

impôts et taxes sontperçuscommeune obligation et un devoir citoyen. Mais, la dynamiqueautour du 

paiementrecouvre des objectifsparfoisdivergentsdont la réalisation se trouve dans des compromis. Autour des 
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opérationsd’imposition se développentalors des rapports marchandsdont la compréhensionexplique la 

réticenceobservée. 

 

Prélèvements comme obligation et contribution 

La majorité des contribuablesperçoit les impôts et taxes commeune obligation. La figure 2 présente les proportions 

d’expression de cette perception. 

 

 
Figure 2:- Le consentement à l’impôt. 

Source:Données de terrains, 2019. 

 

Pour 83,43% contre 6,86% des contribuablestous types confondus, les prélèvementssontune obligation. Les 9,71% 

restantsont sans réponse. La perception de la fonction de financement des politiques publiques des contributions 

estcelle qui prime. Le contribuablecomprend et admet que les prélèvementspuissentsoutenir le financement des 

actions de développement. Encela, il estimequ’ils’agit pour lui d’un devoir civiquecommeentémoigneceverbatim 

:« C’estunecotisation qui sert à entretenir les infrastructures communautaires. Il ne revient pas à l’autorité locale de 

sortirl’argent de sa poche pour le faire maisc’estplutôtl’argentcotisé par tout le monde qui sert à cela » (Z. X., 

électricienbâtiment, Abomey-Calavi, août 2019). C’estce que 

confirmed’ailleurscetautreenquêté :« Lorsqu’ilsontbesoind’unesommedonnée pour les réalisationsd’uneannée, 

ilscréent les impôts » (A.K., électricienbâtiment, Abomey-Calavi, septembre 2019). Cesrésultatstraduisent un 

consentement à l’impôt. Ilsmarquentl’adhésion des contribuables pour le principe de l’impôtinscrit dans la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et implicitement pour 

chaqueloifiscaledontl’essencerenouvelleceprincipe. Mieux, leur perception de l’obligation se double aisément de 

celle de la contribution. Les contribuablesexprimentpar la même occasion la conscience qu’ilsont de ce que les 

prélèvementsreprésententleur contribution financière au développement. La figure 3 présentel’utilité des 

recettesseloneux. 
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Figure 3:- Utilité des recettes. 

Source:Données de terrain, 2019 

 

Ilssontainsi 87% à penser que les recettesserventprincipalement à financer les dépensespubliquestelles que le 

paiement des salaires et la réalisation des infrastructures. Seloncesderniers, l’Etat ne peut pas fonctionner sans les 

impôts. Les 13% restantsestimentqu’ellesserventplutôt à régler des problèmespersonnels. 

 

Dans la réalité, les perceptions d’obligation et de contribution se traduisentdifféremment dans les pratiques et les 

comportements. Si le principe de l’impôtestaccepté,le consentement de l’impôt par contregénère le 

débatsociologique. Le paiement des prélèvementsestsujet à uneréticence qui se justifie par les enjeux et les objectifs 

des acteurs. L’analyse des pratiques et interactions permettentd’appréhendercesobjectifs et enjeuxréels. 

 

Rapports stratégiquesou interactions autour des opérationsd’imposition 

Les rapports entretenusautour des opérationsd’impositionsapparaissentcomme des rapports stratégiquesvisant des 

intérêtsparticuliers. Les objectifs des acteurs (administrations fiscales, contribuables, agents des impôts et de la 

mairie) sontparfoisconvergents, divergents, ouconflictuels. Ilssontsaisissables à travers les pratiques mises 

enœuvreautour des prélèvements. Au nombre de ces pratiques, se distinguent le marchandage de la taxed’occupation 

du domaine public, la gestion des différends, la gestion des plaintes et doléances relatives à la TPS, la sous-location 

et la sous-traitance.  

 

Marchandage de la taxed’occupation du domaine public 

Le recouvrement de la taxe sur l’occupationtemporairedu domaine public donne lieu au marchandage de cettetaxe. 

Le paiement de la taxe se fait le plus souvent séance tenante sur évaluation de la matière taxable. Outre la situation 

géographique de l’emplacementoccupé,les dimensions de l’espaceoccupéet la nature des enseignesqui sont des 

élémentsd’appréciationencadrés par des actesmunicipaux (cf. Arrêté communal N°21/058/C-AC/DC/SG/DR/SREM 

du 22 août 2011 portantrèglementation de l’occupationtemporaire du domaine public aux fins d’activitéslucratives), 

l’assiette de cettetaxeprendencomptel’envergure des étalagesou du contenu de la boutique pour les tenanciers de 

boutiques et les petits commerçants. Ence qui concerne les autres artisans, l’appréciation de l’importance des outils 

de travail et du nombred’apprentissontaussi des supports servant à la taxation. L’estimation et l’évaluation de la 

matière dans ces conditions sont des procédésempreintsd’unegrande part de subjectivité de l’agentrecenseur-

recouvreur et font l’objet de négociation avec les contribuables. Le mode d’estimation de la matière taxable donne 

libre cours à diversesformes de tractations. Dans cetespace de négociation, des variances de compromiss’observent. 

Le pouvoir de l’autoritérevêtue par certains agents recouvreursestparfoisutilisé à titreabusif, déséquilibrant le jeu par 

une extorsion (1). Dans certainscas, des recommandations et des relations sontexploitées (2). Mais les 

tractationslorsqu’ellesprennentl’allured’unenégociation entre partenairesconsentants, s’installent dans un cycle pour 

êtrebénéfiques aux deux acteursphysiquementprésents (3). Dans tous les cas, c’estl’Etat qui endosse le plus de 

préjudicecontrairement aux agents recouvreurs. Le marchandage de la taxe sur l’occupationtemporairedu domaine 

public n’est pas sans risque pour le contribuable qui cependantpréfère opter pour l’optimisationfiscale, 

encomptantaussi sur la possibilité de règlement à l’amiable d’un éventueléchec. Le contextejuridiquecaractérisé par 

l’absence de sanctions pénales à ceniveau de la fiscalitéestaussi un facteur favorable à ces interactions mêmesi des 
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conflitsapparaissentquelquesfois (4). Ainsi, des situations de tensions sontcourammentgérées sur le terrain sans 

autresformes de procès. Les différends modes de gestion créent un réseaurelationnelimpliquant les acteurs dans des 

interactions stratégiques. Ces rapports peuventêtre directs et indirects. Les relations indirectessontcelles qui 

impliquent les acteurs dans des intermédiations. Dans ces types de rapports, les acteursen relation ne se connaissent 

pas forcément. Dans cescas les liens de transition sontsaisissablessuivant le réseaurelationnel. Diversesformes de 

négociationssontainsientretenues entre les acteurs. 

 

Gestion des différends 

Divers types de différendspeuvent opposer les agents recenseurs/recouvreurs et les contribuables sur le terrain. La 

figure 4 présente la fréquence des poursuites qui peuventintervenirlors des contrôles. A ces occasions, 

certainscontribuables font l’objet de mesurescoercitives. 

 
Figure 4:- Cas de poursuites. 

Source: Données de terrains, 2019. 

 

26,32% des enquêtésdéclarentavoirsubi au moinsunefois les poursuitesoumesurescoercitives du service des 

impôtsou de la mairietelles que la fermeture de leur local ou la saisie de leurseffets. Plusieurs attitudes 

s’observentence moment comme le révèlecetenquêté : 

 

(…) Vousleslaissezlesemporteretvousvousprésentezà leursservicesoùvousdevezpayernonseulementce que 

vousdevez,maiségalementles pénalités. Danscecas, sivousavez lachance,vouspouvezréglercesfrais au plustôtet 

récupérervoseffets.Maisleplussouvent,ilfaut faireledéplacementplusieursfoisavantd’obtenirgainde causeàcause de 

l’indisponibilité de cesagentsquisontsurleterrain pour la suite des opérations. Et siles effetsemportéssontfragiles, 

ilspeuventêtreabimés dufait de leurséjouroudes conditionsd’entreposage sur les lieux deleurconservation (…) (R.O., 

Coiffeur,octobre2018, GodomeyMariagléta). 

 

Il s’agitlàd’unestratégie pour récupérer les effetssaisis sans que ceux-ci ne soientendommagés. Les mauvaises 

conditions de conservation des objetssaisis, le coût des pénalités et l’obligation de paiementen sus de la taxesont des 

charges financières que les contribuablesveulentéviter. Ces raisons évoquées par cetenquêté font partie de celles qui 

justifient le choix de la négociation. Maiscechoixs’expliqueégalement par le coût de la gestion formelle de ces types 

de conflits. Celle-ci induit le paiement de pénalités au niveau des administrations avant le retraitou la réouverture 

des locaux mis sous scellés.  

 

L’option de la négociation pour réglerces situations est la plus courante. Dans bien des cas, la gestion de cesconflits 

se fait sur le terrain au moyen de diverses démarches visant à résoudre le problème. 

Différentsscénariossontpossibles. Dans certainscas, une entente gré à gréestconclue sur les lieuxautourd’une 

gratification en numéraire au profit des agents de collecte. Dans d’autrescas, les agents recouvreurssontrattrapés un 

peu plus loin du lieu du contentieux, dans unediscrétion qui favorise les tractations. L’option pour la démarche 

consensuelle entre acteurss’explique, en dehors des pénalitésencourues, par les tracasseries physiques, 

peinesmorales et dommagesmatérielsqu’occasionne la démarche officielle.  

 

Le souci d’éviter les poursuites et les saisiesdonneparfois lieu à unesolidarité de corporation lors des 

opérationsforaines. Dans cescirconstances, la rapidité de la circulation de l’information au sein des 

différentsgroupespermetaux contribuables non enrègle de prendre des dispositions palliatives. 
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L’entraideconsisteparfois à se prêter main forte dans l’enlèvementprécipité et le camouflage des étalages et outilsou à 

la fermeture instantanée des boutiques et ateliers. Cesopérationsoccasionnent des situations de débandades dans les 

rangs des micros entrepreneurs, témoignant du niveau des irrégularitésou de l’informalité. 

 

Gestion des plaintes et doléances relatives à la TPS  

La plupart des doléances des contribuablessontgérées avec la lenteur qui caractérisel’administration dans son 

fonctionnementactueloù les problèmesliés au manque de personnel et de moyensmatérielssont les plus évoqués. 

Dans cecontexte, la satisfaction des doléancesn’est pas toujoursassurée, laissantainsiune opinion collective négative 

sur l’administrationfiscale. Ence qui concerne la TPS, c’estsafonctionsociale de redistribution qui 

estaffectéenotammentlorsque la plainteest relative à unereconsidération de la base imposable. Ce qui crée un 

sentiment d’injustice au niveau de certains. Eneffet, créée au départ au profit des micros entreprises, dans le but de 

régler la difficultéliée au chiffre d’affaires, la TPS a ensuite étéélargie aux petites entreprises. C’est un impôt de 

nature mixte, progressif pour les uns et proportionnel pour les autres, il estlevéenfonction du revenu, enl’occurrence 

le chiffre d’affaires. Pour les micros entreprises, enl’absence de chiffre d’affairesdûmentdéterminé, la détermination 

de la TPS se fait sur la base d’une grille de tarificationforfaitaire. A chaque tranche de chiffre d’affaires correspond 

un montant fixe de la TPS prédéterminéenfonction de la nature de l’activitéexercée. Pour les petites entreprises, le 

calcul se fait par l’application au chiffre d’affaires d’un taux de 1,25% aux activités de négoce et de 2% aux 

autresactivités. Ainsi, la production annuelle des informationsrelatives aux chiffres d’affairespermet le calcul de la 

TPS proportionnellement au profit des petites entreprises. Pour les micros entreprises, la variation de la TPS 

estlogiquementsubordonnée au passage à uneautre tranche de la grille ; passage dûmentconstaté par les services 

fiscaux. A cestade du processus, l’indisponibilité du personnel et cellede la logistiquedeviennentpréjudiciables aux 

contribuablesayant des variations déficitaires de leurs chiffres d’affaires. Une responsabled’associationrelate : « 

(…). Il y a un membre de l’association qui actuellementconnaitd’énormesdifficultés ;sa clientèle a 

drastiquementchuté et elle ne fait plus beaucoup de recettesmaiselle continue de recevoir des avis de 40.000F. Elle 

s’estportéevers le service des impôtsmaisjusqu’àhier encore, elle se plaignait de n’avoirtoujours pas trouvé 

satisfaction. (…) » (A.Y., Responsable de Groupementd’artisans,Akassato, le 26 août 2019). L’application de la 

TPS sur la base des tranches de chiffre d’affairesapparait non intéressante pour tousdèslorsqu’ellen’effectue pas 

unepriseencomptesystématique des situations conjoncturelles pour tous. Les constats pour vérifier et 

reconsidérerl’impôt dans ces situations peinent à se faire. Il enrésultequ’au sein de la 

mêmecatégoriesocioprofessionnelle, la fonction redistributive de la TPS n’est pas à l’avantage de tous. Ce 

constatrévèle la difficulté pour l’administrationfiscale de l’applicationéquitable et effective de la formule de 

progressivité de cetimpôt. La dernièreréforme de 2020 (Loi de finances 2020 portant gestion 2021) 

instituantl’application d’un taux unique de 2% aux micros entreprisesapparaitcommeuneréponseconscienteou non à 

cettedifficulté. En tout état de cause, ellesemble sur cet aspect promettreunecertaine justice fiscale et dégage la 

responsabilité de l’administrationfiscaleence qui concerne les écueils de l’application des tauxprogressifs. Ence qui 

concerne la gestion de la reconsidération, elleconnait le caséchéant, le même sort que les cas des prestationsfiscales 

qui pour leurcélérité, sontparfoismotivés par le contribuable-même.  

 

La sous-location et la sous-traitance 

La sous-location et la sous-traitancesontparfoisdoublementrentables pour la partieoffrant car celle-ci peututiliser les 

revenus de cetéchange pour payer ses taxes et impôts et réaliserquelquesfois des bénéfices. La sous-location de 

devanturerésulted’une entente entre le propriétaire de la boutique qui accepte de partagerunepartie de son espace 

avec une tierce personneafin que celle-ci y exerce son activité. Elle tientcompte de la nature de l’activitéexercée par 

le requérant. Certainsexploitants de cesespacespeuventainsienjouir sur une simple entente avec les propriétaires des 

boutiques. Enéchange, ilss’occupent de la propreté des lieux. Les occupants nocturnes quant à euxassurent la 

sécurité des lieuxjuste par leurprésence. 

 

Quant à la sous-traitance, différentscassontdistingués. Dans le cas du Certificat de Qualification aux Métiers (CQM), 

ellenaît du refusd’affiliation de certainsartisans aux associations, synonymed’assujettissementsystématique à 

l’impôt. Dans cecas de figure, l’objectif de la réforme et le rôle des associationspermettent de mieuxcomprendre le 

phénomène.  

 

Le CQMestl’examen de fin de formation des élèves-artisans. Il procède des dernièresréformes dans le secteur de 

l’artisanat qui visent à professionnaliser les métiers de l’artisanat par la modernisation de la formation et 

l’authentification du diplôme qui sanctionne la fin de l’apprentissage. La présentation au CQM suppose la 

présentation d’un dossier de candidature par le biaisd’une association dont on estrégulièrementmembre. 
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Les associations d’artisansreprésentent des creusets au sein desquels les artisans 

sontréunisautourd'objectifspartagésrelativement à leur profession. Cesregroupementsjouent entre autres, un 

rôled'interface entre les autoritésadministratives et les artisans dans la résolution des problèmesliés à leurs 

corporations. A cetitre, ellessontimpliquées dans la mise enœuvre de la réforme de formalisation du métier de 

l'artisanat, à un niveaustratégique du processus. Ellesonten charge le regroupement et le dépôt des dossiers de 

candidature des élèves-apprentis au niveau des structures administrativesorganisatrices des examens.  

 

Au nombre des piècesconstitutives des dossiers, le maître-artisan, formateur doit produireune quittance fiscale qui 

atteste de son statutformel. La quittance témoigneaussi de la régularitéannuelle du paiement de la 

taxeprofessionnellesynthétique qui estl'impôtauquelsontassujettis les artisans dans l'exercice de leurs professions.  

 

Or, il se trouve que tous les maîtres-artisans ne sont pas dans une situation formelle vis-à-vis du fisc. 

Cesdernierssoumettent la candidature de leursélèves par le biais de leurscongénères qui militentrégulièrement dans 

une association et par conséquentsont à jours vis-à-vis du fisc. Ce contournement des règlesformellesest un palliatif 

trouvé par les associations elles-mêmescomme le soulignentcespropos : 

 

Pour présenter les enfants à l’examen, ceux qui sont à jour vis-à-vis de l’impôtajoutent aux dossiers leurreçud’impôt. 

Pour ceux qui ne sont pas à jour vis-à-vis de l’impôt, l’Etat et nous jouons à un jeu de cache-cache. C’estce qui 

amène beaucoup à ne pas vouloirprésenter des enfants au CQM. A cesujet, au début, les gens ontcommencé par se 

demander comment vont faire ceux qui ne paient pas d’impôt et ilsonttrouver un consensus et les reçusd’impôt ne 

sont plus exigés.Il y en a qui fournissent les reçus ;d’autres, non. Pour ceux-là, tout se gère au niveau des 

responsables (S. Y., Responsabled’Association de couturiers, Abomey-Calavi, décembre 2020). 

 

Cette disposition vise à éviter que les élèves-artisans ne soientpénalisés par la situation informelle de 

leursformateurs. Elle n'esttoutefois pas une solution officielle. Les tractations se font dans la discrétion, entourées 

d'un secret qui enréalité vise à protéger les intérêts des acteurs qui y sontimpliqués. Plusieurs maîtres-artisans 

réussissentainsi à présenter et obtenir pour leursélèves le CQMenprofitant de la couverture fiscale d’un seul maître-

artisan. 

 

Enjeuxsociauxautour des prélèvements 

La mobilisation des recettesest le principal objectif de l’imposition. Dans le contexte de la décentralisation, 

l’appréhension par chaqueacteur de son rôledevraitpermettred’atteindre plus rapidementcetobjectif. Mais le 

paiement de l’impôtsuscite des intérêtsstratégiques et unediversitéd’enjeux. Loin d’être de simples 

comportementsinciviques, les stratégiesdéployées dans les situations décrites ci-dessus sonteneffetl’expression de 

réponsessociales à la politique fiscale. Si pour les uns, ellessontorientéesvers des enjeuxsocioéconomiques, pour les 

autres les objectifsviséssontplutôt politiques.  

 

D’un côté, les contribuablespoursuivent un mêmeobjectif qui, sans êtrecollectif, renforceleur lien d’appartenance à 

un mêmegroupe social. La recherche de l’optimisationfiscalecaractériseainsi les artisans dans 

cegroupesocioprofessionneloùl’évitementtrouve son explication dans la nécessité de la satisfaction des 

besoinssociaux dans un contextesocioéconomiqueassez critique. Les contribuablesvisent non seulement à maximiser 

le profit sur les activitésmaiségalement à tirer un meilleur profit des dispositions règlementairesen matière de 

fiscalité.  

 

Enoutre, les négociations avec les agents du fiscvisent à protéger le matériel de travail des mauvaistraitements dans 

les cas des poursuitespar la saisie. Au plan économique, il s’agit à termed’éviter de faire failliteensurmontant les 

difficultés et aléas financiers. Dans cescirconstances, les impôts et taxes apparaissentcomme des dépenses qui 

déséquilibrent les microentreprises. Dans les cas des poursuites par ailleurs, l’objectif des négociationsestd’éviter les 

frais des pénalités et l’endommagement des articles marchands et outils de travail qui font objet de saisie.  

 

D’autre part, les rapports d’intermédiation pour le règlement de certaines situations telles que les différendsfiscaux, 

les traitements de faveurs, etc. permettent à leurs auteurs agissantenqualité de parrain, parent, amiouautre, de 

protéger un intérêtdont le bénéficepeutêtreultérieur, ouintervientcomme un dû. Dans le contexteafricain et 

béninoisen particulier, les services rendusgénèrenttôtou tard un bénéfice dans la mesureoùilssontintégrés dans un 

contexte de don (le don en Afrique entretien les relations sociales).  
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Dans chaquecas de figure, l’enjeuestfonction du type de relation. Dans le casoùl’intermédiation passe par un élu 

local, le principal enjeuest de nature politique. Toutefois le réseaurelationnelpeutêtre à plusieursfaisceaux de nature 

politique, professionnel, amical et parental. Pour les éluslocaux, les intermédiations bien que 

stratégiquesparaissentparfois très délicatesen raison de leur double casquette ;celle de l’homme politique soucieux 

de maintenir son électorat et celle du responsable chargé de conduire le développement avec à la cléune obligation 

de résultats. C’estce que semblent confirmer d’ailleurs les propos de cetélulocal : « (…) on estsollicité de toutes 

parts. Je leur dis parfois que c’est les impôts, cen’est pas nous, et qu’ilssontobligés de payer » (E.M, Abomey-

Calavi, mars 2019). Dans la position qui estcelle de cesélus, l’enjeuestdoublement politique autant à l’égard de 

l’électoratqu’àl’endroit du gouvernement qui doit produire des résultatsconcrets dans la mise enœuvre de son 

programmed’actions. Sur l’individu lambda, ce dernier volet se résume à des effetsconcrets de la mission de 

développementconfiée à cesélus.  

 

Ence qui concerne les agents du fisc, leurobjectifest double. Il s’agitd’une part, de remplir la mission professionnelle 

de mobilisation des recettes, et d’autre part, d’arrondir les fins de mois. A ceteffet, l’entretien d’un 

réseaurelationnelparmi les contribuablesestaussibénéfique à plus d’un titre. 

 

Discussion:- 
Le paiement des impôtslocauxreprésente un champ social oùl’on observe selon L. Voyé, (2008), des choses 

socialesenmouvement. Les principauxenjeux de mobilisation et de financement du développementcroisent les 

objectifsspécifiques des acteurs et donnent lieu à des interactions stratégiques. G. Nicaise, (2018) 

confirmel’existence de jeu d’acteursautour du recouvrementd’impôt au niveau local. Les stratégiesidentifiées ci-haut 

apparaissentcomme des pratiques référentiellesautourdesquellesinteragissent les acteurs. Des 

groupesd’acteurspeuventainsi se distinguer, s’identifiantsocialement par des objectifsconvergents.P. Liger-Belair 

(2018) a tiréune conclusion similaireence qui concernel’optimisation. Dans le domaine de la fiscalitéeneffet, l’auteur 

dans sa recherche visant à comparer les normes de référenceen matière de comportement vis-à-vis de l’impôt, 

découvre que l’optimisationfiscaleestlégitiméeennormesociale tant au sein de la population des spécialistes de 

l’optimisation que dans la population des non spécialistes. 

 

Le rapport à la fiscalité locale est riche de ces interactions qui lient les acteurs dans les deux sens, aussi bien vertical 

qu’horizontal. Les opérationsd’impositionentretiennentunedynamiquesociale qui sembles’inscrirenormalement dans 

ce cadre mais qui dissimuleenréalitéces typesd’interactions. Les pratiques auxquelles les acteurs font recours dans 

les diverses situations relatives au paiementd’impôts et taxes sontlargementpartagées et s’apparentent à des 

réponsessociales dans un contextecaractérisé par uneflexibilité des modes procédurauxd’imposition. Dans 

cettedynamique, le pouvoirdont dispose chaqueacteurest un élémentpolarisant les mouvements ;pouvoir de l’argent, 

de la position sociale administrative ou politique ou encore pouvoir de l’autoritérevêtue. Le mécanismed’action de 

ces types de pouvoirs et de leur influence s’appréhendeaisément au moyen de la théorie des jeux d’acteurs et par le 

réseaurelationnel qui permettentd’une part, de comprendre que les comportementssontguidés par les 

objectifspersonnels et d’autre part, d’appréhender la nature directe et/ouindirectes des rapports. A cesujet, J. C.Mizes 

et L. R.Cirolia, (2018, p.18) confirment, parlant du prélèvement de l’impôt, que la 

facultédiscrétionnaireestconsidéréecomme un élémentessentielbureaucratique et qu’ilestégalement admis que les 

fonctionnaires s’affranchissentvolontiers de la procédureformelleafin de mieuxorganiserleurstâchesprofessionnelles. 

Ce qui selonluis’appréhende à termecommeune reconfiguration du pouvoir fiscal de l’État. Mais le pouvoir de 

l’autoritérevêtue par certains agents recouvreursestparfoisutilisé à titreabusif, déséquilibrant le jeu par une extorsion. 

Dans le mêmeordred’idées, les positions socialessontaussiexploitéesentermes de recommandations et 

d’intermédiations dans le règlement de certaines situations en lien avec la fiscalité. 

 

S’agissantprécisément des réformesfiscales, nombred’entreellessontcontournéesgrâces à des stratégiesd’évitement 

qui s’adaptent aux nouvellesmesurescréantainsi un mouvementd’ajustement permanent entre réformes et 

stratégiesd’évitement et faisant du couple administration/contribuable les acteurs au cœur de la pratique de la 

fiscalité. La relation entre ces deux groupesd’acteursestune relation généralementcaractériséepar la méfiance, la 

suspicion et la corruption. G. Blundo (2006) confirmeeneffet que les rapports à la taxation et à 

l’impositionsontconflictuels entre ces deux groupesd’acteurs aux intérêtsrelativementdivergents.  
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Conclusion:- 
Le financement du développementen Afrique nécessite le recourt à des ressources locales durables. Mais la 

mobilisation des recettesfiscales au niveau locale estsujette à des difficultésd’imposition. A partir du cas de la 

Commune d’Abomey-Calavi, cette recherche a présenté les enjeuxautour de la fiscalité locale ainsi que les 

interactions stratégiquesauxquellesilsdonnent lieu. Les pratiques réellesautour du paiement des impôts et taxes 

locauxparticipent à l’émergence d’un registre de procéduresparallèle à celuiformelrégi par le code général de 

l’impôt, reconfigurantainsi les modalitésformellesen matière d’imposition. Le marchandage de la base d’imposition 

et des montants à payer, le règlementpersonnalisé des différends et conflitsfiscaux, la corruptibilité de certainsagents 

chargés des opérations sur le terrain, la sous-traitance et l’assistance corporative entre contribuables, sont des 

pratiques figurant dans ceregistre et qui expliquent la réticencefiscale. Dèslors, il imported’envisager des réformes 

quant à la technique de mise enœuvre de l’imposition pour uneamélioration des rapports à la fiscalité.  
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